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1. Le droit à la dignité humaine
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"Toute personne a droit à l'aide sociale. Celle-ci a 
pour but de permettre à chacun de mener une 
vie conforme à la dignité humaine” (Art. 1 loi 

organique de CPAS)
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LA DIGNITÉ HUMAINE

Consensus sur l’importance

⇒ Mais abstrait et vague

⇒ Nécessité d’une traduction concrète

Concept juridique

• Loi organique des CPAS

• Constitution belge

• Charte des droits fondamentaux de l'UE

• Déclaration universelle des droits de l’homme

PARTIE I. Chapitre 1.1.



QUI A DROIT À L’INTÉGRATION SOCIALE?

€ 1500
€ 1760

(Aide financière)
Limite de revenus pour le droit au 

revenu d'intégration (janvier 2023) :

• Personne seule : 1 214,13 €
• (cohabitant : 809,42€)
• Chef de ménage : 1 640,83 €

€ 1474,17

+ € 166,66

Exonération 
catégorie RIS



QUI A DROIT À L’ AIDE SUPPLÉMENTAIRE?

+ € 200

+ € 17,5

+ € 225

- € 780

- € 486

- € 45

- € 125

- € 300
- € 400

- € 160

- € 57

- € 114

Enquête 
sociale

€ 1474,17
+ €166,66



QUI A DROIT À L’ AIDE SUPPLÉMENTAIRE?
Différences entre les CPAS 
concernant le niveau de l’aide financière supplémentaire
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Hainaut
Hainaut

QUI A DROIT À L’ AIDE SUPPLÉMENTAIRE?
 Différences au sein des CPAS 
concernant le niveau de l’aide financière supplémentaire
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Cas de Jeff



PARMI LES OUTILS POUR UN REVENU DÉCENT...

L’aide financière supplémentaire (AFS)

= pouvoir discrétionnaire
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personnalisation, contexte local
différences entre CPAS et au sein d’un même CPAS



PAUVRETÉ

Problèmes de santé
Conséquences psychologiques (par 

ex. vision étroite, stress et 
angoisses, honte)
Pénurie (Scarcity)

Moins d'orientation
vers l'avenir

Pratiques routinières
Comportement

impulsif

Source: Storms & Peeters (2019)

L’IMPORTANCE D’UN REVENU DÉCENT

Voir aussi: Qu’en est-il des faibles revenus?
PARTIE I. Chapitre 4.1.

un revenu 
insuffisant pour 

une pleine 
participation à la 

société

https://www.vangorcum.nl/zoeken/100-332_Diversiteit-in-de-samenleving
https://www.budgetsdereference.be/qu-en-est-il-des-faibles-revenus


LA DIGNITÉ HUMAINE
LA PLEINE PARTICIPATION À LA SOCIÉTÉ

• Humain = individu dans une société

• La société est un ensemble de personnes reliées 
en réseaux

• Dans ces réseaux, les gens occupent des positions, 
avec les attentes qui y sont associées.

• Le fait de pouvoir répondre à ces attentes donne 
aux gens un sentiment d'appartenance et de 
contribution.

 une vie décente = une vie dans laquelle on 
peut participer à la société
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PARTIE I. Chapitre 1.1.-1.2.
Voir aussi: Cadre théorique

https://www.budgetsdereference.be/cadre-th%C3%A9orique


Quel est le revenu minimum nécessaire pour garantir
le droit à la dignité humaine?

Il s'agit du revenu minimum nécessaire pour garantir 
le droit à la pleine participation à la société

LE BUDGET DE RÉFÉRENCE
POUR 

LA PLEINE PARTICIPATION A LA SOCIÉTÉ
12



2. Les budgets de référence
pour la pleine participation à la societé
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Le revenu minimum nécessaire pour participer pleinement à la société.

QU’EST-CE QU’UN BUDGET DE RÉFÉRENCE?

Participation à la 
société

La santé

L’autonomie
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PARTIE I. Chapitre 2.1.

Voir aussi: Cadre théorique

https://www.budgetsdereference.be/cadre-th%C3%A9orique


Participation à la 
société

Postulats
- Bonne santé
- Compétent.e et bien 
informé.e

Postulats
- Institutions accessibles
- Logement de qualité
- Accessibilité (sans voiture 
personnelle)

CONDITIONS INDIVIDUELLES CONDITIONS SOCIALES

Quel est le revenu minimum nécessaire pour la pleine participation à la société?

La santé

L’autonomie

Limite inférieure

QU’EST-CE QU’UN BUDGET DE RÉFÉRENCE?
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PARTIE I. Chapitre 1.3. - 2.1.

Voir aussi: Cadre théorique

https://www.budgetsdereference.be/cadre-th%C3%A9orique


QU’EST-CE QU’UN BUDGET DE RÉFÉRENCE?

Participation à la 
société

La santé

L’autonomie

La liberté de choix Acceptable et faisable Transparent Adaptable

PARTIE I. Chapitre 2.1.
Voir aussi: Cadre théorique

https://www.budgetsdereference.be/cadre-th%C3%A9orique


ÉLABORATION DES PANIERS
Exemple : Logement

FONCTIONS
o Sécurité et protection
oHygiène quotidienne
oUne maison (social et 

psychologique)

BASÉ SUR?
o Sélection de critères de qualité 

du logement 

o Les loyers (privé ou social) réels 
médians sur base de données 
administratives et d'enquêtes

o Le budget pour l’énergie et l’eau 
sur base des directives, de la 
consommation réelle mesurée et 
des normes sociales 
⇒À partir de l’hypothèse d’une 

maison de qualité, bien isolée et 
de consommation économique

MINIMUM REQUIS?
o Logement de qualité, 

disponible et abordable
oChauffage, électricité et 

eau
o Entretien et réparations 

du logement

17Voir aussi: Paniers

https://www.budgetsdereference.be/budgets-de-r%C3%A9f%C3%A9rence
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PARTIE I. Chapitre 3
Voir aussi: Budget total

https://www.budgetsdereference.be/budget-total


oBesoins spécifiques (alimentation, soins de santé...)
oConditions de vie (transports publics, logement...)
oDiversité des situations :

• hébergement des enfants
• demandes financières des écoles
• dettes et épargne
• frais inattendus
• ...

ET LES SITUATIONS RÉELLES ?
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NÉCESSITÉ D'UN OUTIL PERMETTANT 
PLUS DE PERSONNALISATION



3. Des budgets de référence à REDI:
une aide basée sur l’égalité substantielle
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De quoi a-t-on besoin ?

Une vision commune de la dignité 
humaine

Un outil de diagnostic fondé sur des 
données scientifiques, permettant 
une adaptation personnalisée

Un soutien politique

AIDE SUR BASE DU PRINCIPE DE L’ÉGALITÉ 
SUBSTANTIELLE

22

PARTIE I. Chapitre 1.1
PARTIE II. Chapitre 5



REDI : ADAPTATIONS AUX SITUATIONS DE LA VIE RÉELLE

Budgets de référence
théoriques

Les familles hypothétiques

REDI

Les familles réelles

o Le coût médian du logement

o Exclut les dépenses de santé 
pour les personnes malades

o Pas de voiture personnelle

o Logement de qualité (énergie)

o Comprend les coûts réels du 
logement

o Comprend les frais de santé 
supplémentaires, les frais de garde 
d'enfants, les frais de voiture, ...

o Autres dépenses: personnalisables

23PARTIE I. Chapitre 4.1



o Budgets de RÉference pour une vie Digne
REferentiebudgetten voor een Menswaardig Inkomen

o Outil en ligne, standard et objectif, qui:
• analyse les besoins financiers sur la base des BR 

actualisés et avec un minima de qualité

• mesure si les rentrées d’un ménage répondent aux 
dépenses minimales nécessaires à une vie digne

• facilite une aide sociale plus égalitaire, avec moins de 
différences arbitraires au sein des CPAS et entre eux

o Aperçu uniforme et structuré (déficit ou surplus): 
les dépenses fixes, l’argent pour vivre, les provisions pour le futur, les dépenses 
extra

REDI | QU’EST-CE QUE C’EST?

24PARTIE I. Chapitre 4.1

R€DI



o À la demande et en coopération avec les CPAS (45 déjà 
actifs)

o Adapté aux différentes conditions de vie (flexibilité)

o Aperçu uniforme et structuré utile pour le TS et l’ayant-
droit

o Point de départ de l’aide sociale :
• Diagnostic équitable des besoins financiers et aide sociale 

personnalisée
• Décisions bien motivées pour CSSS
• Informer et fonder la politique sociale

REDI | AVANTAGES

25PARTIE I. Chapitre 4.1

R€DI



4. Démarrer avec REDI: 
Une feuille de route
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UNE FEUILLE DE ROUTE POUR REDI

CPAS/ 
GOUVERNEMENT Contrat-cadre

Attribution
des accès

REDI

ÉTAPE 0: 
Cadre des 

conventions

TRAVAILLEUR 
SOCIAL

ÉTAPE 1: 
Apprentissage

ÉTAPE 2: 
Dossier 

demandeur

ÉTAPE 3: 
Budget mensuel

ÉTAPE 4: 
Aide sociale

CPAS/
GOUVERNEMENT

Apport
politique Évaluation
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oGestionnaire
• Gestion des accès via CSAM
• Rôles REDI:

employé, chef de service, DPO

oEmployé (travailleur social)
• Accepter l'invitation et se connecter
• https://referencebudgets.be/
• Se connecter avec ItsMe ou eID

oAccès à la version intégrée (plus tard)
• Chaque employé doit lier son compte
• Saisir le code dans l'application externe
• Les utilisateurs peuvent également utiliser

la version autonome

ATTRIBUTION DES ACCÈS À REDI

28

https://referencebudgets.be/


o REDI fournit un soutien, pas un 
modèle automatisé
o Le CPAS doit conclure des accords à 

l'avance et rendre les choix explicites 
dans le but de :

• justifier les choix politiques
• réduire les différences 

au sein des CPAS et entre eux

ÉTAPE 0 | CADRE DES CONVENTIONS
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o Cadre des conventions du CEBUD : 
compilation

• du contexte politique actuel
• des pratiques des utilisateurs de REDI
• des recommandations du CEBUD

document d’inspiration
document dynamique

o Cadre des conventions adapté par le 
CPAS : décisions prises par

• la direction et les décideurs politiques

ÉTAPE 0 | CADRE DES CONVENTIONS
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Contient des questionnements sur:
o Le groupe cible
o Les revenus
o Les dépenses

Et une fois le diagnostic posé, en cas de solde négatif :
o Les actions à entreprendre
o L'AFS et les montants à prendre en compte
o Les éventuelles conditions

ÉTAPE 0 | CADRE DES CONVENTIONS
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SITE: remiredi.be

o Cadre théorique budgets de référence

o Détails des paniers et prix

o Politeia

o Livret : Guide de l’utilisateur

o Livret : Guide des produits

o Cadre des conventions

o Vidéos explicatives

o FAQ

o Calendrier de formation

ÉTAPE 1 | APPRENTISSAGE
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https://www.remiredi.be/
https://www.budgetsdereference.be/cadre-th%C3%A9orique
https://www.budgetsdereference.be/budgets-de-r%C3%A9f%C3%A9rence
https://www.budgetsdereference.be/_files/ugd/b33b49_9d120ee6b4c840aeb56a750ab8b83b01.pdf
https://www.budgetsdereference.be/_files/ugd/4ab716_45c7af35e6794bf7b2bfb1a14b11a675.pdf
https://www.budgetsdereference.be/_files/ugd/b33b49_e828ee8dbf54438ab415df20b0ecd06a.pdf
https://www.budgetsdereference.be/videos-explicatives
https://www.budgetsdereference.be/faq
https://www.budgetsdereference.be/calendrier


ÉTAPE 1 | APPRENTISSAGE
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ÉTAPE 2 | CRÉER UN DOSSIER DEMANDEUR

Données 
personnel-

les
Revenus Famille Logement Dépenses Dettes

Nom de famille
Prénom

Date de naissance
Sexe

Revenus personnels
Impôts

Autres revenus
Épargne

Adultes
Revenus des adultes 

Enfants
Revenus des enfants 

Frais scolaires

Propriétaire / locataire
Logement social ou

privé
Loyer/reboursement

crédit + charges
Coûts de 

consommation

Dépenses de santé
Alimentation, frais de 

garde de d’enfant
Médias

Assurances et 
cotisations

Taxes et cotisations
Véhicule

Dettes
Plans de paiement

34PARTIE II. Chapitre 2



ÉTAPE 3 | OBTENIR UN BUDGET MENSUEL
• Synthèse des dépenses nécessaires

• Dépenses fixes
• Frais de subsistance
• Épargne pour les provisions futures
• Frais supplémentaires

• Montants de référence ajustés avec les dépenses réelles si nécessaire
• coûts de logement,
• autres coûts significativement différents et dépenses supplémentaires

• Revenus - dépenses nécessaires =
• solde négatif ou positif ?

DIAGNOSTIC (pauvreté financière)
35PARTIE II. Chapitre 3



o REDI comme outil d'orientation

o Aperçu du budget pour AS et demandeur

o Passage en revue des droits et des options

o Définition du montant et de la durée 
du soutien (financier) supplémentaire

CONDITION: trajet d'insertion

o REDI comme soutien à la 
proposition du TS et à la décision du 
CSSS

ÉTAPE 4 | DEFINIR L’AIDE SOCIALE

36PARTIE II. Chapitre 4



5. Démonstration
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https://referencebudgets.be/

https://referencebudgets.be/


Deux modes : réel et simulation

Mode réel Mode simulation
Les fichiers peuvent être enregistrés, et 
ne peuvent être supprimés

Les fichiers ne sont pas sauvés, 
seulement conservés temporairement
dans la mémoire cache (tant que le 
mode simulation est ouvert)

Le PDF du dossier de base (revenus) et 
du revenu mensuel sont disponibles

Le PDF du budget mensuel est
disponible mais celui du dossier de base 
(revenus) ne l'est pas

Les budgets mensuels peuvent être
sauvegardés

Les budgets mensuels ne peuvent pas 
être sauvegardés
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Générateur de numéros de registre national

http://www.semeleer.nl/scripts/rijksregisternummer_generator.php
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6. Déploiement fédéral de REDI
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o février-mars: introduction de REDI
o 31 mars: date limite d'inscription
o avril: signature des contrats
o 1er mai : début du déploiement de REDI
o mai-juin: formations approfondies
o 31 mai 2023: paiement de la subvention
o 2023-2024: formations de révision
o évaluation

PROGRAMMATION DU LANCEMENT
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o Périodes
o1ère période de subvention : 01/05/2023 – 29/02/2024

o2ème période de subvention : 01/03/2024 – 31/12/2024

o Arrêté Ministériel avec clé de distribution: 35 millions par période de 
subvention
oPour les licences de REDI

oPour les aides financières supplémentaire
o liées ou non à des dépenses spécifiques

o uniques ou à long terme

o ne dépassant pas le solde négatif

MODALITES de SUBVENTION
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o Diagnostic des besoins via REDI, mais autonomie conservée sur
o groupe cible,

oniveau et quantité de l’aide financière supplémentaire

o Obligation d'un trajet d’activation (au choix)
o Contrôle via le rapport annuel unique (à préciser)
o Remboursement de l'excédent de subvention

MODALITES de SUBVENTION
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https://www.mi-is.be/fr/faq?keyword=REDI



o Version autonome ou intégrée

o Données statistiques

o Politique plus préventive et 
proactive
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DÉVELOPPEMENTS ULTERIEURS POSSIBLES



Les budgets de référence ont été 
développés par les chercheurs du CEBUD 
depuis 2008.

Pour ce projet et d'autres antérieurs 
(2008, 2011), en collaboration avec 
l'équipe de ESPRIst-ULiège.

En se fondant sur les recommandations, la 
législation ET les conseils d'experts et de 
personnes vivant dans la pauvreté.

ÉQUIPE DU PROJET
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CONTACTS

support@remiredi.freshdesk.com
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www.remiredi.be
support@remiredi.freshdesk.com

MERCI
CEBUD / ESPRIST
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http://www.remiredi.be
mailto:support@remiredi.freshdesk.com
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